
PREFET DE LA REGION GUYANE

Liste des communes de la Guyane
assurant le recueil des soutiens des électeurs

à la proposition de loi visant à affirmer le caractère  
de service public national de l’exploitation des aérodromes de Paris

Commune
Section

d’appartenance

Statut Modalités de
recueil de soutiens

Commune 
la plus peuplée de

la section*

Commune
volontaire

Borne
Internet

Dépôt
format
papier

Cayenne Cayenne X X X

Matoury petite couronne X X X

Rémire-Montjoly petite couronne X X

Macouria grande couronne X X X

Saint-Georges-de-l’Opapock Oyapock X X X

Kourou Savanes X X X

Maripasoula Haut-Maroni X X X

Saint-Laurent-du-Maroni Saint-Laurent-du-Maroni X X X

Mana Basse-Mana X X X

* Arrêté préfectoral n°R03-2019-06-06-001 du 06 juin 2019 fixant la commune la plus peuplée de chaque section conformément à la loi
organique du 6 décembre 2013 portant application de l’article 11 de la constitution
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